
PV Assemblée Générale InterProvincial Petit ½ Fond. 

Date : 24/11/2022 à 19 :30 

Lieu : Local Union Ramillies-Perwez, Rue des Marronniers, 17 à 1360 Perwez 

Présents : Overhespen, Tienen, Rummen, Geetbets, Oplinter, Beauvechain, Orp, Ramillies-Perwez, 

Mont-St-Guibert, Saint-Amand, Strée, Leuze, Denis Sapin. 

Excusés : Landen, Grand-Leez, Meux, Vedrin, Wavre 

Absents : Froidchapelle, Marbaix-la-Tour, Farciennes, Sivry, Thirimont, Falisolle, Forville, Sombreffe. 

 

Situation nombres de pigeons : 

Doublages Vieux Yearlings Jeunes Total 
InterProvincial 16.822 15.637 6.698 39.157 

Doublage Wallons 10.864 7.744 1.715 20.323 
Petit-Club 9.145 6.928 2.031 18.104 

Namurois 2.566 1.634 221 4.421 
 

Nombre de pigeons moindre que prévu suite à la grippe aviaire qui a empêché les enlogements dans 

certaines sociétés néerlandophones pendant 5 semaines.  Gros impact sur les jeunes. 

Un concours supplémentaire a été organisé sur Melun le 03/09 pour permettre aux amateurs de 

préparer leurs pigeons pour le national qui suivait. 

Dans l’ensemble les prix ont été partagés. 

Pour les sociétés qui participaient déjà au doublage InterProvincial, il est constaté une diminution de 

12% des pigeons par rapport à 2021. 

Seules les sociétés d’Orp, Ramillies-Perwez, Marbaix-la-Tour, Vedrin et Forville ont enregistré une 

augmentation de leur contingent. 

Situation financière : 

Les cartes de membres 2020 et 2021 ont été remboursées aux amateurs via les sociétés étant donné 

qu’aucune remise de prix ne pouvait être effectuée (COVID). 

Pour la saison 2022, 92 cartes de membres ont été vendues. 

La situation en caisse au 24/11 est de 9.089,51€ 

Plusieurs amateurs ont contacté le classificateur car ils n’étaient pas classés au championnat.  Après 

vérification, il n’y a pas eu de carte de membre proposée aux amateurs à Tienen.  Une meilleure 

communication de la procédure sera faite pour la prochaine saison. 

Il a également été demandé si les amateurs recevaient une carte comme preuve d’achat. 

Réponse : Non, la procédure est la même que pour les doublages nationaux où l’ont fait une liste 

avec les amateurs et les sociétés envoient cette liste à la clôture des inscriptions. 

  



Remise des prix de la saison 2022 : 

Pour rappel, le vainqueur de la télévision à la plus grande vitesse sur le concours d'Orléans du 26 juin 

pour le Grand Prix "Guy LIBOTTE" est « MEES JAN » 

La remise des prix se fera le 11 mars 2023 à l'hôtel Van der Valk à Nivelles en même temps que la 

journée de l'AWC. 

Itinéraire 2023 

Une copie de l’itinéraire est distribuée.  Il est demandé par les sociétés néerlandophones si ce n’est 

pas possible d’avoir un Lorris le 24 juin pour commencer les jeunes 2023 comme les sociétés du 

Limbourg. 

Après discussion, l’inversion entre Lorris du 17 juin et Orléans du 24 juin est approuvée. 

Les jeunes 2023 pourront être enlogés à partir du 24 juin. 

Voir l’itinéraire 2023 en pièce jointe. 

Rayon 2023 

Suite au changement du règlement dans l’EPR Hainaut-Brabant Wallon (rayon libre à l’intérieur de 

l’EPR), Philippe Deneyer émet des réserves quant au risque de voir des amateurs de l’aile droite venir 

en masse.  Les sociétés de Namur demande que le rayon reste le même que cette année vu que le 

contrat de 3 ans était de garder la même situation au niveau sociétés et rayons.  A partir du moment 

où une de ces conditions changent il y a une rupture de donc Namur se réserve le droit de quitter le 

jeu InterProvincial. Une longue discussion s’engage. 

Il est noté que l’on va attendre les 2 AG des EPR pour avoir une situation finale. 

L’AG EPR Ht-BW s’est tenue le 3 décembre qui a confirmé que le rayon était libre à l’intérieur de 

l’EPR. 

L’AG EPR LNL s’est tenue le 10 décembre. Il a été mis au vote afin de savoir si les sociétés namuroises 

souhaitaient rester ou pas dans le doublage InterProvincial.  A la majorité des votes ils restent. 

Le seul changement par rapport à cette année est le suivant.  Pour le jeu « Fond Club Namurois » il 

sera réservé aux amateurs ayant enlogés dans une des sociétés namuroises et plus comme cette 

année au amateurs ayant leur pigeonnier dans la province de Namur. 

Une demande des sociétés flamandes a été reçue pour organiser un concours sur Melun ? le 02/09.  

Il n’est pas possible de répondre favorablement à cette demande car le BrabantWallon joue Melun 

en vitesse 1 jour de panier.  Il est proposé aux sociétés flamandes de demander un concours sur 

Melun avec lâcher Vlaams-Brabant à 1 jour de panier aussi. 

Frais de port 

Bauwens a annoncé une augmentation des frais par panier de 12 à 15% afin de faire face à 

l’augmentation des coûts de la vie. 

Dès lors le montant pour le frais de port 2023 par pigeon passe de 1,40€ à 1,50€. 

Ce prix doit être demandé par TOUTES les sociétés. 

Dans ces 1,50€, le transport est de 1,35€, la classification et administration est de 0,10€ et 0,05€ 

pour le doublage. 

  



Vente internet 

Afin de donner une ristourne aux sociétés wallonnes, une vente internet sur www.pigeonsbay.be 

sera organisée vers le mois février-mars. 

Il est demandé aux sociétés de fournir, en fonction de leur taille, au minimum 2 bons pour un jeune 

2023, un couple d’œufs ou un pigeon vivant. 

Voir ci-dessous le bon à compléter et à retourner au Président « Bernard Chapelle » qui s’est proposé 

pour organiser cette vente et prendre contact avec Fabrice Carlier pour fixer une date qui vous sera 

communiquée. (bernardchapelle02@gmail.com). 

La distribution des bénéfices de cette vente sera discutée lors d’une prochaine réunion. 

  

mailto:bernardchapelle02@gmail.com


Itinéraire BW Secteur 3 & Nationaux 2023 
 

  VITESSE SAMEDI 
PETIT 

1/2FOND 
GRAND 1/2FOND FOND GRAND FOND  

Jour Date VENDREDI JEUDI JEUDI MERCREDI LUNDI  

Sa 01-avr Momignies            

Sa 08-avr Momignies Soissons          

Sa 15-avr Momignies Soissons          

Sa 22-avr Momignies Soissons          

Sa 29-avr Momignies Nanteuil          

Sa 06-mai Momignies Soissons Lorris        

Sa 13-mai Momignies J23 Soissons Lorris        

Sa 20-mai Momignies Nanteuil Orléans Vierzon AWC ?      

Sa 27-mai Laon Melun Lorris Bourges I V+Y      

Sa 03-juin Momignies Nanteuil Lorris Nevers AWC? Limoges I V    

Sa 10-juin Momignies Soissons J23 Lorris Argenton I V+Y Valence V    

Sa 17-juin Momignies Nanteuil Orléans La Châtre AWC ? Cahors V    

Ve 23-juin           Pau V  

Sa 24-juin Laon Melun Lorris J23 Argenton II V+Y Limoges II V+Y    

Ve 30-juin           Agen V+Y  

Sa 01-juil Momignies Soissons Lorris Nevers AWC? Montélimar V    

Ve 07-juil           Barcelone V  

Sa 08-juil Momignies Nanteuil Lorris La Souterraine V+Y Bergerac V    

Sa 15-juil Momignies Soissons Lorris Bourges AWC ? Aurillac V+Y St Vincent V  

Ve 21-juil           Marseille V  

Sa 22-juil Momignies Nanteuil Lorris Châtearoux I V+Y Libourne V+Y    

Ve 28-juil           Narbonne V+Y  

Sa 29-juil Laon Melun   Bourges II V+Y+J Souillac V+Y    

Ve 04-août           Perpignan V  

Sa 05-août Momignies Soissons Orléans Blois AWC ? Tulle V+Y    

Sa 12-août Momignies Nanteuil Lorris Argenton III VY+J      

Sa 19-août Momignies Soissons Lorris Nevers AWC?      

Sa 26-août Momignies Nanteuil Lorris Vierzon VY+J      

Sa 02-sept Laon Melun          

Sa 09-sept   Laon   Châteauroux II VY+J      

Sa 16-sept   Laon          

Sa 23-sept   Laon          

Sa 30-sept   Laon          

Sa 07-oct Momignies            

Sa 14-oct Momignies            

Sa 21-oct Momignies            

Sa 28-oct Momignies            



InterProvincial Petit ½ Fond 

Bon au profit de l’entente 
 

Par la présente, je soussigné(e), ………………………………………….………………….. 

 

résidant à ………………………………………….…………………..………………………………… 

 

jouant dans la société ……………………….…………………..………………………………… 

 

Déclare mettre à disposition de l’Entente InterProvincial Petit ½ Fond, pour sa 

vente annuelle 2023  

 

o un jeune pigeon 2023 

o un pigeon de l’année ………... 

o un couple d’œufs 

 

A venir chercher à partir du ………………………… N° tél/Gsm : ……………………….. 

 

Signature du donateur………………………………………… 

 

Information complémentaire afin de vous présenter 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 


